
Des armes pour contester le motif économique d’un licenciement


Licenciement pour motif économique : Préparer sa décision
La législation nous indique que le motif est réel et sérieux lorsuq’il repose sur plusieurs faits objectifs ( généralement des chiffre) susceptibles d’être prouvés (piéces comptables, études prospectives).
En pratique, attention au maniement de ce motif. Il ne faut pas confondre la sauvegarde de la compétitivité avec notamment le désir d’améliorer les résultats (12), la volonté d’éviter les doublons lors de l’intégration d’une société à un groupe (13), ou encore la décision de gestion de réduire la masse salariale (14), voire de rationaliser les structures (15).

· La sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise
La charge de la preuve incombe là encore à l’employeur.
Il doit être en mesure de faire état de circonstances particulières et nouvelles justifiant de ce que la compétitivité de l’entreprise est en péril.
L’employeur doit être en mesure d’établir l’existence de menaces réelles et concrètes pesant sur la compétitivité de l’entreprise comme l’arrivée d’un nouveau concurrent majeur sur le marché par exemple.
En tout état de cause, même à supposer établie cette menace sur la compétitivité de l’entreprise,  la société doit pouvoir justifier en quoi est ce que le licenciement du salarié permet d’y palier.

Comme tout licenciement, le licenciement pour motif économique doit être motivé et justifié par une cause réelle et sérieuse.
En effet, de nombreux employeurs tentent de déformer la réalité de leur situation économique en arguant de la baisse d’activité ou de chiffre d’affaire d’un domaine de leur activité sans faire état de l’ensemble. Ce saucissonnage de circonstance doit être dénoncé.

En revanche, les raisons suivantes sont régulièrement sanctionnées :
· L’incapacité à apporter des preuves tangibles des difficultés économiques ou de l’urgence à sauvegarder la compétitivité de l’entreprise.
· Licenciement pour des difficultés passagères (simple ralentissement des ventes).
· Licenciement parce qu’un salarié coûte trop cher.
· Licenciements boursiers (on privilégie le niveau de rentabilité de l’entreprise au détriment de l’emploi).
· La suppression des postes doublon à la suite d’une fusion sans apporter la preuve de difficultés économiques.
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sontau plus bas et ne laissent pas espérer de reprise
du marché 2 court et moyen terme 7, ou encore
il S'agit de lunique marché public de Pentreprise
entrainant la cessation d'une activité représentant

30 % du chiffre d'affaires .

Sauvegarde de la compétitivité
de entreprise

Ce motif éminemment délicat 2 manipuler exige pour
étre requ que soit rapportée « la preuve d'une menace
Ppesant sur la compétitivité de Ventreprise devant en-
trainer une dégradation de sa position sur le marché,
susceptible d'engendrer des difficultés économigques &
venir et de compromettre les emplois s'il ny est pas
porté remede par des mesures danticipation » .

Bien que, dans cette définition récente, la Cour
dappel de Paris a rappelé que les difficultés éco-
nomiques devaient étre 2 venir, les juridictions
exigent bien souvent que ces derniéres soient avé-
rées, méme si la Cour de cassation s'en est défendue
en distinguant les deux motifs .

Lanalyse de la jurisprudence montre que la néces-
sité de sauvegarder la compétitivité de Tentreprise
est retenue par les juridictions que si lentreprise
rencontre de réelles difficultés économiques mena-
cant sa pérennité V.

Dans ce cadre, il est par exemple nécessaire de pou-
voir démontrer

~le caractére déficitaire du résultat de la société, la
de la facturation et du nombre de presta-
tions pratiquées, ainsi que les résultats déficitaires
du groupe @ ;

~ la perte programmée d'un marché, ainsi que les
résultats déficitaires de lentreprise .

(17)CA Metz, ch. soc., 27 janv. 2015, n° 12/0097.
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(20)Cass. soc., 15 ave. 2015, 13-26.001.

(1) Cass soc., 28 janv. 2014, n° 12.21.637.

(22)Cass. soc., 28 mai 2015, n° 14-14.032.

(23)Cass soc., 16 juin 2015, n° 14-16.996.

() Cass_ soc., 15 ave. 2015, 13-26.114.

25) Cass. soc.. 2 juill. 2015, n° 13.27.314.

les charges salariales . Si les juridictions saisies
estiment que, sous couvert de sauvegarder la com-
pétitivité, Tentreprise n'a en réalité pour objectif
que doptimiser sa rentabilité, les licenciements
prononcés seront jugés dénués de cause réelle et
sérieuse 7.

le chiffre d'affaires est en hausse constante, sans
que Pentreprise puisse faire valoir la perte de parts
de marché, Pateinte 2 la compétitivité n'est pas rap-
portée .

Argument également insuffisant : la seule existence
de la concurrence, puisque « notre économie est fon-
dée sur la concurrence » . 1l en résulte que des
entreprises intervenant dans un secteur non-concur-
rentiel (tel que les secteurs soumis 3 un numerus
clausus) peuvent se prévaloir de la nécessité de sau-
vegarder leur compétitivité .

Cadre d’appréciation de Pexistence
du motif économique

Tentreprise nappartient pas 2 un groupe, le motif
économique sapprécie au niveau de Pentreprise "
et en aucun cas au niveau de Pétablissement .

Lorsque Pentreprise appartient 4 un groupe de so-
ciétés, le motif économique doit étre apprécié au
regard du groupe ou du secteur d’activité du groupe
auquel appartient lentreprise, si le groupe est com-
posé de plusieurs secteurs d'activité . Lemployeur
doit alors fournir des éléments précis et détaillés sur
Ia situation du secteur d'activité . Si Pentreprise
fait partie d'une UES, Pappréciation du motif écono-
ique doit a priori s'opérer a cette échelle .

(26)CA Colmas, 21 janv. 2014, n* 12/05038.

(27) Cass. soc., 17 déc. 2014, n° 13-22.635.
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CA Metz. 14 ianv. 2013, n* 11/0012"





image2.tmp
DE LUENTREPRISE

Cause réelle
et sérieuse

Absence de cause
réelle et sérieuse

Baisse du marché et effondrement des ventes
(Cass. soc., 28 mai 2015, n° 14-14.032)

Baisse de lactivité et résultats déficitaires
(Cass. soc., 16 juin 2015, n° 14-16.996)

Caractére déficitaire du résultat de la société, baisse de la factura-
tion et du nombre de prestations pratiquées, résultats déficitaires
du groupe

(Cass. soc., 15 avr: 2015, n° 13-26.114)

Perte programmée d'un marché ainsi que résultats déficitaires de
Pentreprise
(Cass. soc., 2 juill. 2015, n° 13-27.314)

Nécessité de diminuer les charges salariales
(CA Colmar, 21 janv. 2014, n° 12/05038)

Optimiser la rentabilité
(Cass. soc.17 déc. 2014, n° 13-22.635)

Hausse constante du chiffre d'affaires sans quaucune perte de
parts de marché ne soit constatée

(CA Bourges, 12 juin 2015, n° RG 14/01109)

Seule existence de la concurrence

(CA Paris, pole 6, ch. 10, 19 mai 2015, précité ; CA Paris, pole 6,
ch. 7, 21 mai 2015, n° 12/10131 ; CA Paris, péle 6, cb. 7, 8 oct.
2015 n° 10/09647)





